
SANTÉ ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL 2017

FOIRE AUX 
QUESTIONS

LA SST

Connaître ses droits      et ses obligations

Pour toute question, veuillez consulter les représentantes  
de votre équipe syndicale locale.

Vous pouvez consulter la Loi sur la santé et  

la sécurité du travail (LSST) à l’adresse suivante :

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/S-2.1 

?

Vous avez des motifs raisonnables 
de croire que l’exécution de votre 
travail vous expose à un danger pour 
votre santé, votre sécurité ou votre 
intégrité physique ou qu’elle peut 
avoir l’effet d’exposer une autre 
personne à un semblable danger ?

Vous pouvez exercer un droit de refus 
en vertu de l’article 12 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail.

fiqsante.qc.ca

Droit de refus

FIQ Montréal | Siège social
1234, avenue Papineau, Montréal (Québec)  H2K 0A4 |
514 987-1141 | 1 800 363-6541 | Téléc. 514 987-7273 | 1 877 987-7273 |  

FIQ Québec 
1260, rue du Blizzard, Québec (Québec)  G2K 0J1 |  
418 626-2226 | 1 800 463-6770 | Téléc. 418 626-2111 | 1 866 626-2111 |  

fiqsante.qc.ca | info@fiqsante.qc.ca

Si vous appréhendez raisonnablement un danger, 
pour vous ou pour autrui, résultant de l’exécution 

de votre travail, quelle est la procédure pour 
exercer un droit de refus ?

Vous avisez votre supérieur immédiat et vous lui indiquez  
les motifs pour lesquels vous refusez d’exécuter la tâche  

qu’on vous demande (LSST, art. 15)

Le supérieur immédiat convoque votre représentante syndicale  
(LSST, art. 16)

L’employeur et votre représentante syndicale analysent la situation  
et conviennent des corrections à apporter par l’employeur

Si l’employeur et votre représentante syndicale n’arrivent pas à 
s’entendre sur l’existence d’un danger ou sur les correctifs à apporter, 

une demande d’intervention d’un inspecteur de la CNESST7  
est déposée par l’employeur, votre représentante syndicale  

ou vous-même (LSST, art. 18)

Dans les plus brefs délais, l’inspecteur détermine s’il existe ou non un 
danger. Il peut alors ordonner un retour au travail ou prescrire des 

mesures temporaires et exiger que les corrections nécessaires soient 
apportées dans les délais qu’il détermine (LSST, art. 19)

La décision de l’inspecteur prend effet immédiatement et doit être 
appliquée (LSST, art. 191), même si les parties ne sont pas d’accord. 

L’employeur ou vous-même avez 10 jours pour contester cette 
décision (LSST, art. 191.1)

7  Commission des normes, de l’équité,  
de la santé et de la sécurité du travail U
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Affaire McGee et CSSS Jardins-Roussillon�
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Affaire CSSS du Nord de Lanaudière et Chartier�
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